
b peuplcserait eéta atde recevoir un tel bienfait. Il cst digne
-d!e reiarque qtue le frère de l'ernpereur, le grand Cic Coustan-
4i '. avait été élu ncuiemre de lu cnuunbre des représentans par
le ax.lhourg de Praga, le lieu même où il s'est retiré devant
les habitans révoltés-de la ville

a déception occasiopnée par loctroi d'une constit iniii li-
bérale à un pays conquis, aveugla les Polonais Les diélégés
du peuple crurent unt moment pouvoir agir comme des députés
agissent CI d'autres-pays.- l s'éleva parmi cux une opfosiion.
)ans les débats coiceriant des changemens dans les lois civles

et -des règlemenics municipaux, plusieurs députés combatti ret
par .leurs discouvs et par leurs votes les prjets rait en avant
liar le g.ovrneent.

Les. habitans de Varsovie tombèrent dàins la même erieur
que lesdélputés ils s'imaginòrent que soUs uin mCiVer.ncufet
constituionncL il avaient le droit d'énoncer leurs opiuions, et
i! arr va qu'ils exercêrent une fois c2 droit au théatre, eni siG
dlant une actrice. Ils furent bientt détrompés ; la police il-
iervint, et le commandent en chef de l'a rnée, qi se trouvlait
être le frèr du souverain, émana:un ordie, par lequel cette i)t-
bière d'exprinier sou opinion était striclimet. piohiée.
. A près ntel exemple, il est à peine nécessaire a bserter,

qu'une atre des conséquences d'un gouvernement libre, laî 'l -

berté de la presse, pareillement garantie par la Cimismßilwibn<'
ne pul pas.plis exister que l'oppositîon nci parleimbeat ou les
,ifflets au théâtre.

On s'aperçut bientot que la nation, aussi bien que h r née,
aivait un comnmndant-en-chef dans la personne lu grand duc
Constantin. -N on seulement il corniettuit tâtus les jouîrt dils
actes.coutraires aux lois, mais il montrait plubliquienlt n lel
mépris pour ces lois et la const it uit ion doniiée par slun frère,
qu'il se faisait unn gloire de les enfreindre. Non conterit dle
fouler aux pieds les privilèges Cie la natini, il inlsultai1 journdi-
leient ses plus respectables citoyeis, de la riie la plus
bruta le.

La.discipline française régnait dans l'armé, et lis sldats
Polonais. avaient autant d'lhorreuir des puniiions corporelles qe
les Français. Le grand-duc, par , oedaéiorat ion. y inuo-
cluisit le shdag paternel, " ou la cinne de sergent aurichtien.

Il serait intile .de tenter d'eîunérer les nombr-eux et crianîts
<xefmln>esl'.dibus de pouvoir, d'oppresioni, de brutalité, et he
lbarbarie, dont des centaines et:des milliers de loldlnais ont é
térVoins Il y avait des voyageurs françiis èl noglais en Po-
lOgne; ils pour raienut raconter ce qu'ils ont vi, et p ré ce
quils ont éprouvé cas mêiiesl durant Icur séji:>tîr d1alns ce nal-
heureux payS.


